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 Résumé 

 Le présent rapport rend compte des activités du Bureau de l’audit interne et des 

investigations et de ses principaux résultats. Il présente l’opinion du Bureau sur le 

dispositif de gouvernance, de gestion des risques et de contrôle de l’UNICEF, ainsi 

que les critères et analyses étayant cette opinion, les résumés des travaux du Bureau 

et le fondement de son opinion.  

 L’additif au rapport annuel du Bureau de l’audit interne et des investigations au 

Conseil d’administration pour 2020 (E/ICEF/2021/AB/L.3/Add.1) fournit des 

informations sur les affaires qui ont été classées par l’UNICEF en 2020. 

 La Charte révisée du Bureau de l’audit interne et des investigations 

(E/ICEF/2021/AB/L.5) est présentée au Conseil d’administration en même temps que 

le présent rapport. 

 On trouvera à la section XII du présent rapport un projet de décision soumis à 

l’examen du Conseil d’administration. La réponse de l’administration au rapport est 

présentée dans un document séparé (E/ICEF/2021/AB/L.4). 

 

 

  

 * E/ICEF/2021/9. 
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 I. Aperçu général 

1. Face à la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) et pour répondre aux 

besoins de cette urgence mondiale de niveau 3 sans précédent, le Bureau de l’audit 

interne et des investigations a adapté ses opérations. En mai 2020, il a révisé son plan 

de travail annuel en matière d’audit et a mis en place des modalités de télétravail pour 

la conduite des audits et des enquêtes. Le plan de travail modifié, approuvé par la 

Directrice générale, tient compte de l’évolution rapide du paysage mondial et des 

risques émergents pour l’UNICEF, et repose sur l’analyse des risques faite par le 

Bureau et sur les échos recueillis lors des consultations menées à l ’échelle du Fonds 

et avec le Comité consultatif pour les questions d’audit. Tout au long de l’année, le 

Bureau a contrôlé l’efficacité des nouvelles méthodes de travail et les difficultés 

posées, et a procédé aux ajustements nécessaires.  

2. Au vu des circonstances, il a fallu procéder à des ajustements concernant le 

nombre d’activités d’assurance et la manière de mener les audits. Toutefois, 

conformément à la décision 2015/11 du Conseil d’administration, le Bureau a le 

plaisir d’annoncer qu’au vu de la portée des travaux menés en 2020, il est d’avis que 

le dispositif de gouvernance, de gestion des risques et de contrôle de l ’UNICEF a été 

globalement adéquat et efficace.  

3. Le Bureau confirme qu’en 2020, il a pu déterminer l’étendue de ses audits 

internes et de ses enquêtes, conduire ses travaux et communiquer ses résultats sans 

subir d’ingérence de la part de l’administration. 

4. En ce qui concerne ses plans de restructuration et de réorganisation internes, le 

Bureau a fait des progrès à plusieurs égards : décentralisation grâce à l’ouverture d’un 

bureau à Budapest, augmentation des capacités d’investigation et restructuration de 

la Section d’audit interne. Il a également mené à bien la plupart des recrutements 

prévus pour l’année. 

5. La Section d’audit interne du Bureau a publié 23 rapports en 2020 (17 rapports 

d’audit de bureaux de pays, 1 rapport d’audit thématique, 1 rapport d’audit conjoint 

et 4 rapports de mission de conseil). En outre, des rapports sont en cours 

d’établissement pour deux audits internes. Au total, le Bureau a accompli 82 % des 

réalisations prévues dans son plan de travail fondé sur les risques révisé pour 2020. 

6. Il est à noter que pour 94 % des rapports d’audit interne publiés en 2020, les 

conclusions ont été jugées satisfaisantes (c’est-à-dire avec une opinion sans réserve 

ou avec réserve mineure1). Au 31 décembre 2020, 15 mesures convenues étaient en 

attente d’application depuis plus de 18 mois2. Le Bureau a publié tous les rapports 

d’audit établis en 2020, conformément aux critères définis par le Conseil 

d’administration.  

7. En 2020, non seulement les investigations ont été menées à distance 

uniquement, mais une nouvelle équipe de gestion des investigations et une nouvelle 

structure ont été mises en place, notamment une équipe chargée de la réception des 

dossiers et de la politique et un deuxième service d’investigation basé à Budapest. 

Toujours en 2020, la Section des investigations a traité 520 affaires, ce qui représente 

une augmentation de 4 % par rapport à 2019. Bien que le nombre de nouvelles affaires 

(308) ait diminué de 15 % et que le nombre d’affaires clôturées (253) ait baissé de 

12 % par rapport à 2019, la Section des investigations a continué à recevoir un nombre 

important de demandes de renseignements, dont plus de 3 800 courriels envoyés à son 

service d’aide en ligne. 

__________________ 

 1 On trouvera à l’annexe I la définition de chacune des quatre conclusions d’audit. 

 2 Six des quinze mesures convenues ont été clôturées après la fin de l ’année 2020.  
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8. En 2020, le Bureau a révisé son plan de gestion de bureaux, qui prévoyait 

d’intensifier les services consultatifs, de recourir davantage à l ’analyse de données et 

de restructurer la fonction d’audit. Malgré la nécessité impérieuse d’augmenter les 

ressources d’audit interne, le plan de gestion de bureaux révisé a été approuvé sans 

que des crédits supplémentaires aient été affectés, ce qui a limité la capacité du Bureau 

de faire face à tous les risques émergents pour ses objectifs stratégiques.  

9. En réponse aux recommandations du Comité des commissaires aux comptes et 

du Corps commun d’inspection et à celles issues d’évaluations externes, le Bureau a 

proposé une Charte révisée, qui est présentée conjointement avec le présent rapport.  

 II. Opinion pour l’année  

 A. Opinion générale 

10. Il incombe à l’administration d’établir et de maintenir des dispositifs de contrôle 

interne, de gouvernance et de gestion des risques efficaces pour garantir la réalisation 

des objectifs de l’organisation ; le Bureau est quant à lui chargé d’évaluer 

l’adéquation et l’efficacité de ces dispositifs de façon indépendante. En raison de la 

pandémie mondiale, les activités relatives à l’assurance des transferts de fonds 

menées par le Bureau en 2020 ont pâti du nombre de missions d’assurance entreprises 

et de la nécessité de mener ces missions à distance. Toutefois, au vu des travaux 

entrepris en 2020, le Bureau est d’avis que le dispositif de gouvernance, de gestion 

des risques et de contrôle de l’UNICEF était globalement adéquat et efficace.  

 B. Base de l’opinion 

11. L’opinion générale pour 2020 est fondée sur les facteurs ci-après :  

 a) La planification en fonction des risques et la hiérarchisation des act ivités 

d’assurance menées par le Bureau, compte tenu des ressources d’audit interne 

disponibles et des répercussions de la pandémie de COVID-19 ;  

 b) Les conclusions des audits internes menés à bien au cours de l ’année ;  

 c) Le taux de mise en œuvre des mesures décidées pour atténuer les risques 

recensés ;  

 d) Le fait qu’à l’issue des audits effectués, le Bureau n’a constaté aucune 

lacune significative dans le dispositif global de gouvernance, de gestion des risques 

et de contrôle de l’UNICEF pouvant individuellement ou collectivement 

compromettre l’obtention de résultats importants au niveau mondial. 

 C. Exécution du plan de travail fondé sur les risques  

12. Le Bureau a employé une méthode fondée sur les risques pour définir, choisir et 

hiérarchiser ses activités d’assurance, et fait en sorte que les ressources d’audit soient 

affectées aux domaines présentant le plus de risques pour le Fonds. Lors de la 

planification de ses travaux pour 2020 et 2021, le Bureau a recensé un certain nombre 

de risques supplémentaires auxquels il n’a pas pu s’attaquer, principalement par 

manque de ressources. Néanmoins, compte tenu de l’étendue des travaux entrepris en 

2020, le Bureau reste en mesure de répondre à l’exigence du Conseil d’administration 

de fournir une opinion globale concernant le dispositif de gouvernance, de gestion 

des risques et de contrôle de l’UNICEF. 

13. Appliquant une méthode fondée sur les risques, le Bureau a révisé son plan de 

travail annuel initial en matière d’audit (pour 2020) peu après le début de la pandémie 

mondiale et est passé à des activités d’audit et d’investigation à distance uniquement. 
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Du fait de la pandémie, les activités d’audit ont été menées entièrement à distance, ce 

qui a présenté diverses difficultés : absence d’interactions en personne et de visites 

dans les bureaux extérieurs de l’UNICEF, sur les sites de projets, avec les partenaires 

et les groupes concernés, et absence d’accès aux documents originaux. Néanmoins, le 

Bureau a considérablement atténué les risques d’audit créés par ces difficultés en 

analysant les informations disponibles par voie électronique ou  à distance, en menant 

des entretiens en ligne avec les principaux responsables de l’UNICEF ainsi qu’avec 

les donateurs et les partenaires de réalisation et en élargissant les sources de données 

et l’utilisation de l’analyse de données.  

14. Les révisions apportées au plan de travail initial ont pris en compte l’évolution 

rapide du paysage mondial et les risques émergents pour l’UNICEF recensés par le 

Bureau dans son analyse et à l’occasion des consultations menées à l’échelle du Fonds 

et avec le Comité consultatif pour les questions d’audit. Au vu du plan révisé, le 

Bureau est très bien placé pour remplir ses obligations en matière d’assurance tout en 

renforçant ses activités de conseil.  

15. On trouvera dans l’annexe I une liste des 23 rapports d’audit interne publiés en 

2020, qui concernent 17 bureaux de pays, un domaine thématique, un audit conjoint 

et quatre missions de conseil. À la fin de l’année 2020, des rapports étaient en cours 

d’établissement pour deux audits internes supplémentaires. Les 17 bureaux de pays 

contrôlés représentent 29 % des dépenses allouées par l’UNICEF aux bureaux 

nationaux et régionaux en 2020. L’audit thématique de la politique harmonisée 

concernant les transferts de fonds porte sur les fonds transférés aux partenaires de 

réalisation. En 2019, les transferts en espèces à environ 9 000 partenaires de 

réalisation ont représenté 2,2 milliards de dollars, soit une augmentation de 

200 millions de dollars par rapport à 2018 et d’environ 35 % du total des dépenses de 

l’UNICEF en 2019. Le Cadre de responsabilité et les procédures d’urgence de 

l’UNICEF pour la riposte face à la COVID-19, qui font l’objet de deux des missions 

de conseil menées en 2020, sont essentiels pour une gestion efficace et efficiente de 

l’UNICEF dans son ensemble. La présente opinion générale se fonde sur l’ensemble 

de ces rapports.  

 D. Conclusions des missions d’audit interne achevées 

16. À l’issue d’un audit interne, le Bureau donne son opinion en utilisant une grille 

d’appréciation à quatre échelons : opinion sans réserve, opinion avec réserve mineure, 

opinion avec réserve majeure et opinion défavorable. Les deux premières 

appréciations correspondent à une conclusion généralement satisfaisante, tandis que 

les deux dernières signifient qu’il existe un besoin plus urgent d’améliorer les 

dispositifs de contrôle et les procédures de l’entité contrôlée ou du domaine sur lequel 

porte l’audit. 

17. Comme le montre la figure I, en 2020, 94 % des activités d’assurance ont donné 

lieu à des conclusions généralement satisfaisantes. Ces chiffres confirment la 

tendance encourageante constatée les années précédentes. Tout en étant conscient que 

l’on ne saurait tirer une conclusion définitive sur l’état global du dispositif de 

gouvernance, de gestion des risques et de contrôle de l ’organisation sur la base de ce 

seul indicateur, le Bureau a confiance dans ces résultats du fait de la vaste portée de s 

audits et de l’importance des risques associés aux activités contrôlées. On trouvera au 

tableau 1 la répartition des conclusions d’audit. 
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  Figure I 

  Conclusions des rapports d’audit (2016-2020) 
 

 

 

 E. Taux d’exécution des mesures convenues  

18. Le Bureau évalue en permanence les progrès accomplis par l’administration 

pour prendre des mesures adéquates afin d’atténuer les risques mis en évidence par 

les audits. Dans l’ensemble, des efforts sont faits pour que les mesures convenues 

soient appliquées dans les délais. Il est encore trop tôt pour évaluer la rapidité de mise 

en œuvre des mesures convenues dans les rapports d’audit publiés en 2020, mais le 

Bureau s’estime confiant au vu des délais d’exécution des actions convenues. Au 

31 décembre, 94 % des mesures convenues en 2018 et 74 % des mesures convenues 

en 2019 avaient été appliquées. 

19. Au 31 décembre 2020, il restait 15 mesures convenues en attente d’application 

depuis plus de 18 mois à compter de la date des différents rapports finaux (voir 

l’annexe II pour de plus amples détails). Le Bureau communique périodiquement à 

l’administration de l’UNICEF des mises à jour sur l’état d’application des mesures 

convenues et vient de lancer un site Web, accessible à l’ensemble du personnel, qui 

rend compte des mesures convenues restées sans suite.  

 F. Lacunes significatives 

20. Les rapports d’audit interne établis par le Bureau font l’objet de consultations 

approfondies avec les responsables du bureau ou de l’activité contrôlée, l’objectif 

étant de convenir des mesures à prendre pour répondre au mieux aux préoccupations 

mises en évidence par l’audit pour ce qui est de la hiérarchisation des risques et de 

l’adéquation des contrôles en vue d’atténuer les risques. Les mesures sont ensuite 

classées par degré de priorité (élevé, moyen ou faible) en fonction des répercussions 

que les risques auraient s’ils venaient à se concrétiser. Seules les mesures de priorité 

élevée ou moyenne sont incluses dans un rapport d’audit ; les mesures dont le degré 

de priorité est faible sont communiquées de manière informelle à l ’entité contrôlée. 

21. Un degré de priorité élevé a été attribué à 13 % des 166 mesures convenues dans 

le cadre des audits de 2020 (voir l’annexe I pour de plus amples détails). Ces mesures 

devaient impérativement être appliquées pour réduire l’exposition de l’organisation à 

des risques plus élevés, mais le Bureau a estimé que les risques n’étaient pas suffisants 
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pour avoir une incidence négative sur le dispositif général de gouvernance, de gestion 

des risques et de contrôle. 

 III. Mandat 

22. La mission du Bureau, définie dans sa charte, est de fournir des services 

indépendants et objectifs d’assurance, de conseil et d’investigation destinés à 

améliorer l’efficacité et l’efficience des opérations de l’UNICEF. Le Bureau 

s’acquitte de cette mission en adoptant dans la conduite de ses audits une démarche 

systématique et disciplinée pour évaluer si les procédures de gouvernance, de gestion 

des risques et de contrôle de l’organisation fournissent une assurance raisonnable 

que : 

 a) Les programmes, plans et objectifs opérationnels ont été réalisés  ; 

 b) Les ressources ont été obtenues à un coût avantageux et utilisées 

efficacement ; 

 c) Les actifs ont été protégés ; 

 d) Les activités ont respecté les règlements, les règles, les politiques, les 

procédures, les directives, les instructions et les contrats importants  ;  

 e) L’information financière, de gestion et opérationnelle a été exacte, fiable 

et communiquée en temps voulu. 

23. Par ses investigations, le Bureau aide l’UNICEF à entretenir une culture de 

l’intégrité et à favoriser l’application du principe de responsabilité en examinant et 

en déterminant la véracité des allégations de faute, notamment d’exploitation et 

d’atteintes sexuelles et de harcèlement et d’atteintes sexuels, ainsi que de pratiques 

frauduleuses et de corruption impliquant des fonctionnaires de l’UNICEF et des tiers.  

24. Le Bureau a présenté une Charte révisée qui intègre les meilleures pratiques en 

vigueur ainsi que les recommandations issues de l’évaluation externe de la qualité et 

des normes professionnelles et celles formulées par le Comité des commissaires aux 

comptes et le Corps commun d’inspection. Présentée conjointement avec le présent 

rapport, la Charte a été approuvée par la Directrice générale et tient compte des 

observations formulées par le Comité consultatif pour les questions d’audit. 

 IV. Indépendance 

25. Conformément à leurs mandats :  

 a) Le Directeur du Bureau a continué de rendre compte à la Directrice 

générale de la planification et de l’exécution des activités du Bureau ; 

 b) Le Directeur du Bureau est resté en communication directe avec la 

Directrice générale, notamment en ce qui concerne les effectifs et le budget 

nécessaires à la réalisation de la mission du Bureau ; 

 c) Le Comité consultatif pour les questions d’audit a continué de fournir des 

conseils indépendants à la Directrice générale sur les travaux du Bureau  ; 

 d) Le Bureau a rendu compte de manière indépendante au Conseil 

d’administration de ses conclusions et préoccupations.  

26. Le Bureau confirme qu’en 2020, il a pu déterminer l’étendue de ses audits 

internes et de ses enquêtes, conduire ses travaux et communiquer ses résultats sans 

subir d’ingérence de la part de l’administration. 
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 V. Normes professionnelles 

27. Le Bureau mène ses travaux d’audit interne conformément aux Normes 

internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne de l’Institut des 

auditeurs internes, qui ont été adoptées par les représentants des services d’audit 

interne des entités des Nations Unies en juin 2002.  

28. Le Bureau maintient un programme interne d’assurance et d’amélioration de la 

qualité, dans le cadre duquel il effectue des auto-évaluations continues du travail 

accompli (y compris grâce au retour d’information des clients), qui prévoit une 

assurance qualité de l’audit ou de la mission de conseil et une évaluation externe de 

la qualité des services d’audit interne (tous les cinq ans). À l’issue de la dernière 

évaluation externe de la qualité des services d’audit interne, achevée en 20193, le 

Bureau a reçu la meilleure note (« conformité générale ») pour son respect des 

Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne et du code 

de déontologie de l’Institut des auditeurs internes.  

29. Le Bureau mène ses investigations conformément aux Principes et lignes 

directrices uniformes en matière d’enquête, qui ont été approuvés par la dixième 

Conférence des enquêteurs internationaux, et conformément aux principes de 

procédure régulière énoncés au chapitre X du Statut et Règlement du personnel de 

l’Organisation des Nations Unies. Il prévoit de procéder à l’évaluation externe de la 

qualité des travaux de la Section des investigations en 2021. 

30. Conformément à la décision 2018/12 du Conseil d’administration, le Bureau a 

le plaisir de rendre compte à l’annexe III de ses résultats au regard des principaux 

indicateurs et objectifs. 

 VI. Réseau professionnel 

31. En 2020, le Bureau est demeuré actif au sein des réseaux des représentants des 

services d’audit interne des organisations du système des Nations Unies et des 

représentants des services d’investigation des Nations Unies. En outre, il a participé 

à des réunions périodiques pour discuter des moyens de renforcer les services de 

contrôle interne au sein du système des Nations Unies.  

32. Le Bureau s’est entretenu avec des représentants du Comité des commissaires 

aux comptes de l’Organisation des Nations Unies pour coordonner la planification 

des travaux et éviter les chevauchements dans la couverture de l’assurance. En vue de 

promouvoir la collaboration, il a eu des échanges de vues avec d’autres services de 

contrôle interne de l’UNICEF et avec les organes de contrôle des donateurs.  

 VII. Ressources 

33. Le budget du Bureau pour 2020 était de 12,7 millions de dollars. À la fin de 

l’année, 95 % de ce budget avait été dépensé. La principale catégorie de dépenses 

était les traitements du personnel (90 %), suivie des consultants (6 %). Le Bureau a 

restitué environ 25 % de son budget autre que pour les postes en 2020 dans le cadre 

du réalignement budgétaire institutionnel.  

34. À la fin de 2020, le Bureau comptait 49 postes autorisés (dont huit postes 

vacants). Il s’agissait notamment des postes de directeur(trice) [et de conseiller(ère) 

du (de la) directeur(trice)], de directeur(trice) adjoint(e) (audits) et de directeur(trice) 

__________________ 

 3 L’évaluation externe de la qualité peut être consultée sur le site Web de l ’UNICEF à l’adresse 

suivante : www.unicef.org/auditandinvestigation/documents/iia-external-quality-assessment-

eqa-unicef-internal-audit-2019. 

http://www.unicef.org/auditandinvestigation/documents/iia-external-quality-assessment-eqa%1eunicef-internal-audit-2019
http://www.unicef.org/auditandinvestigation/documents/iia-external-quality-assessment-eqa%1eunicef-internal-audit-2019
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adjoint(e) (investigations). Le Bureau a également établi un bureau à Budapest qu ’il 

a doté d’équipes d’investigations et d’audit. La Section des investigations a été 

restructurée et dotée d’une nouvelle équipe de direction comprenant trois chefs 

supplémentaires.  

35. Dans le cadre de la restructuration de la Section d’audit interne, deux des six 

postes P-5 ont été réaffectés, et les économies réalisées grâce à l’ouverture du bureau 

de Budapest ont été utilisées pour créer un poste supplémentaire (audit) à Budapest. 

Pour les quatre autres postes P-5 qui ont été conservés, l’accent a été mis sur la 

direction stratégique. Un poste P-4 a également été réaffecté pour mettre l’accent sur 

les pratiques professionnelles, l’assurance de la qualité, la planification des activités 

axée sur le risque et le suivi des risques.  

36. Entre 2009 et 2019, les dépenses de l’UNICEF ont augmenté de 90 % et les 

effectifs de 38 %. Toutefois, et comme l’a signalé le Bureau dans son rapport annuel 

de 2019, les effectifs de la Section d’audit interne n’ont pas augmenté au cours de 

cette même période. Cela a limité la capacité du Bureau de cont inuer de mener des 

missions de conseil et des audits approfondis et de portée étendue et l’a obligé à se 

concentrer sur les domaines d’audit les plus critiques, ce qui l’a empêché d’aider 

correctement le Fonds à faire face aux risques émergents. En outre, lors de la 

planification annuelle de ses travaux pour 2020 et 2021, le Bureau a constaté que des 

brèches existeraient dans la couverture de l’assurance, qu’il serait impossible de 

combler, principalement faute de ressources.  

37. La demande de ressources supplémentaires formulée à l’occasion de l’examen 

à mi-parcours du Bureau en 2020-2021 (dans le contexte de l’examen à mi-parcours 

du Plan stratégique de l’UNICEF 2018-2021) n’a pas pu être prise en considération 

en raison des besoins financiers découlant de la pandémie de COVID-19. Le Bureau 

présentera ses besoins en ressources supplémentaires dans son plan quadriennal de 

gestion de bureaux pour la période 2022-2025. Il sera tenu compte des changements 

qui seront apportés à l’exécution des audits internes au sortir de la pandémie (par 

exemple, l’audit à distance, l’analyse des données) et des demandes diverses et de 

plus en plus nombreuses de l’administration de l’UNICEF visant à promouvoir les 

services de conseil. 

 VIII. Résultats des audits internes  

38. En 2020, le Bureau a publié 23 rapports de mission (voir annexe I). 

 A. Répartition des conclusions d’audit  

39. Pour 94 % des rapports d’audit interne publiés en 2020, les conclusions ont été 

jugées satisfaisantes (c’est-à-dire avec une opinion sans réserve ou avec réserve 

mineure). La répartition entre les régions de l’UNICEF est indiquée dans le tableau 1 

ci-dessous.  
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  Tableau 1 

  Répartition des conclusions des audits, par région et domaine thématique (2020)a 

 

Domaine couvert par l’audit 

Nombre 

d’audits 

Nombre de 

conclusions 

sans réserve 

Nombre de 

conclusions 

avec réserve 

mineure 

Nombre de 

conclusions 

avec réserve 

majeure 

Nombre de 

conclusions 

défavorables  

      
A. Audits de bureaux de pays 17 1 15 1 0 

Afrique de l’Est et Afrique 

australe 4 0 4 0 0 

Afrique de l’Ouest et Afrique 

centrale  4 0 4 0 0 

Asie de l’Est et Pacifique 4 1 3 0 0 

Moyen-Orient et Afrique du 

Nord 2 0 1 1 0 

Europe et Asie centrale 1 0 1 0 0 

Asie du Sud 1 0 1 0 0 

Amérique latine et Caraïbes  1 0 1 0 0 

B. Audits thématiques/ 

audits effectués au siège 1 0 1 0 0 

 Total (A + B) 18 1 16 1 0 

 

 a Cinq rapports ont été exclus du tableau  : un rapport d’audit interne résumé sur l’intervention humanitaire des 

Nations Unies au Yémen, et quatre rapports de mission de conseil dans lesquels ne figure aucune conclusion type.  

 B. Conclusions notables des audits internes des bureaux de pays  

40. En 2020, le Bureau a mené des audits dans 17 bureaux de pays dans les sept 

régions de l’UNICEF, en se concentrant sur les grands domaines de risque recensés 

avec l’administration au cours de la procédure de planification.  

41. Les audits des bureaux de pays ont visé à s’assurer que l’organisation avait mis 

en place des dispositifs suffisants et efficaces de gouvernance, de gestion des risques 

et de contrôle pour garantir la réalisation de ses objectifs. Ils ont permis de mettre en 

évidence des bonnes pratiques ainsi que des possibilités d’amélioration et de convenir 

avec l’administration des mesures nécessaires pour combler les éventuelles lacunes. 

On trouvera à la figure II un résumé des mesures convenues.  

 



 
E/ICEF/2021/AB/L.3 

 

11/29 21-03904 

 

  Figure II 

  Mesures convenues à l’issue des audits des bureaux de pays en 2020, par domaine 

et par niveau de risque  
 

 
 

42. Le domaine faisant l’objet de 82 % de toutes les mesures convenues à l’issue 

des audits des bureaux de pays est présenté dans les paragraphes suivants. 

 1. Gestion des programmes 

43. Les mesures d’atténuation des risques liés à la gestion des programmes 

représentaient 52 % des mesures convenues par les bureaux de pays en 2020. En voici 

quelques exemples : 

 a) Planification : renforcer la planification des programmes en faisant mieux 

correspondre la structure des résultats, en repérant rapidement des sources 

d’information fiables et en réduisant les lacunes en matière de données pour les 

indicateurs clés ; vérifier que les stratégies de programme cadrent avec la structure 

du bureau ; établir des états de référence pour évaluer les progrès réalisés par rapport 

aux objectifs et éclairer les décisions de gestion  ; améliorer la qualité et la rapidité 

d’exécution des activités de planification des travaux ; 

 b) Partenariats : élaborer des stratégies de partenariat pour promouvoir la 

durabilité des interventions et renforcer la collaboration avec les organisations non 

gouvernementales ; sélectionner les partenaires de réalisation à l’issue d’une 

procédure de mise en concurrence chaque fois que possible  ; 

 c) Suivi sur le terrain : élaborer un plan de suivi des activités sur le terrain 

pour assurer une couverture adéquate de ces activités  ; mettre à jour les instructions 

permanentes afin de clarifier les procédures et les responsabilités du personnel 

concernant la supervision des activités de suivi sur le terrain  ; collaborer avec d’autres 

organismes et partenaires des Nations Unies pour compléter les données figurant dans 

les indicateurs relatifs aux objectifs de développement durable ; 

 d) Assurance des programmes : examiner le traitement des transferts en 

espèces pour déterminer les causes profondes des décaissements tardifs  ; établir une 

procédure d’assurance de la qualité pour améliorer la qualité des rapports sur les 

activités d’assurance ; promouvoir les pratiques visant à garantir l’établissement 

rapide des recommandations hautement prioritaires issues des activités d ’assurance ; 
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 e) Établissement de rapports à l’intention des donateurs : améliorer les 

assurances de l’exactitude des résultats communiqués par les partenaires ; améliorer 

l’établissement des rapports à l’intention des donateurs et des rapports annuels afin 

de garantir que tous les résultats clés communiqués sont étayés par des éléments 

fiables ; améliorer la procédure d’examen de la qualité des rapports à l’intention des 

donateurs ; 

 f) Évaluation : renforcer la planification et l’exécution des évaluations et de 

la collecte de données en allouant des ressources financières suffisantes et en 

recensant les lacunes en matière de capacités internes.  

 2. Gouvernance et responsabilité 

44. On ne saurait trop insister sur l’importance qu’il y a à se doter de dispositifs de 

gouvernance et de mise en jeu de la responsabilité et de procédures de gestion des 

risques efficaces dans une organisation aussi décentralisée que l’UNICEF. Les 

mesures clés convenues dans ce domaine étaient les suivantes  : 

 a) Mieux définir les risques émergents et résiduels et les niveaux de risque 

tolérés et en faire une priorité ; ajuster les mesures d’atténuation des risques pour faire 

face aux menaces et en particulier aux besoins générés par la pandémie de 

COVID-19 ; s’assurer que les contrôles en place sont appropriés pour atténuer le 

risque résiduel ; mettre en place un système de suivi de la réponse à la pandémie en 

vue d’établir les responsabilités ; surveiller régulièrement les mesures correctrices  ;  

 b) Faire en sorte de pouvoir intervenir rapidement pour prévenir et 

décourager la fraude et les manquements et y répondre, et faire appel au Bureau de 

l’audit interne et des investigations à des fins de conseil et d ’investigation, si 

nécessaire ; 

 c) Améliorer la prévention de l’exploitation et des atteintes sexuels, la 

sensibilisation à ce fléau et les mesures prises pour y répondre, notamment par la 

formation du personnel, des contractants et des partenaires de réalisation et 

l’établissement de mécanismes de signalement des faits et de gestion des cas.  

 3. Gestion de l’approvisionnement et de la logistique 

45. Le Bureau a contrôlé les services de gestion des approvisionnements et de la 

logistique, d’achats et de gestion des contrats de l’UNICEF dans les bureaux de pays, 

et a relevé plusieurs bonnes pratiques ainsi que des possibilités d’amélioration. Les 

mesures clés convenues par les bureaux de pays étaient les suivantes : 

 a) Améliorer la planification et l’établissement de prévisions concernant les 

achats afin de garantir l’achat et la distribution en temps voulu des fournitures 

destinées aux programmes ; évaluer et appuyer le renforcement des capacités des 

partenaires de réalisation ; accroître le contrôle, l’accompagnement et le suivi des 

risques dans les projets de construction ; renforcer les mécanismes actuels de suivi et 

de contrôle de l’approvisionnement des utilisateurs finaux afin de confirmer les 

livraisons et d’obtenir un retour d’information des bénéficiaires ; 

 b) Améliorer la gestion des marchés afin de minimiser les prorogations et les 

modifications ayant des implications financières  ; procéder à des évaluations de la 

performance des fournisseurs en temps opportun.  

 4. Mobilisation de ressources 

46. Des activités de sensibilisation fondées sur des faits et de mobilisation de 

ressources sont essentielles si l’on veut disposer de ressources suffisantes pour aider 

les enfants et atteindre les objectifs du Plan stratégique de l’UNICEF. Les mesures 

clés convenues par les bureaux de pays dans ce domaine étaient de revoir les stratégies 
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de collecte de fonds afin de trouver les moyens de remédier au déficit de financement 

concernant certains domaines d’activité et de mieux prendre en compte l’évolution 

des contextes (de l’intervention d’urgence au développement), y compris la pandémie 

de COVID-19. 

 C. Conclusions notables des audits thématiques et conjoints 

 1. Politique harmonisée concernant les transferts de fonds  

47. La politique harmonisée concernant les transferts de fonds est appliquée pour 

les transferts de fonds à destination des partenaires de réalisation et de tierces parties 

et pour la gestion des risques associés à ces transferts. En 2018, l’UNICEF a collaboré 

avec plus de 9 000 partenaires de réalisation et transféré, au titre de ladite politique, 

plus de 2 milliards de dollars, ce qui représente environ 30 % des dépenses totales du 

Fonds. Environ 60 % de ce montant est allé aux partenaires gouvernementaux et 40 % 

à des organisations non gouvernementales. Des estimations des risques que présentent 

des partenaires potentiels sont prévues afin de déterminer la manière la moins risquée 

de leur transférer des fonds ; elles portent aussi sur le type et la fréquence des activités 

d’assurance, l’objectif étant de garantir la bonne gestion des risques résiduels 

découlant de la collaboration avec les partenaires. L’audit thématique de la politique 

harmonisée concernant les transferts de fonds a permis de dégager des observations 

positives, qui concernent notamment le déploiement de la stratégie et l ’affectation de 

fonds pour sa mise en œuvre, l’introduction d’un système numérique de gestion des 

partenariats et la création de capacités au siège et au niveau des bureaux régionaux et 

nationaux. Les actions clés convenues pour améliorer encore l ’application de la 

politique sont les suivantes : 

 a) Examiner les rôles, les responsabilités et les obligations de rendre compte 

en matière de gouvernance et de suivi, en particulier dans les bureaux régionaux et au 

siège ; 

 b) Veiller à ce que les micro-évaluations soient utilisées de manière 

appropriée pour évaluer les partenaires potentiels et déterminer la modali té de 

transfert de fonds la plus appropriée ainsi que la fréquence des activités d’assurance 

et leur type ; 

 c) Renforcer la numérisation et mettre en place des systèmes permettant 

d’évaluer si la gestion des risques et les indicateurs clés de performance sont adaptés 

pour les activités d’assurance, et assurer un suivi des conclusions hautement 

prioritaires qui soit fondé sur des faits, rapide et efficace  ; 

 d) Améliorer les directives données aux fonctionnaires concernant 

l’application de la politique et le suivi des activités d’assurance et améliorer 

également l’utilisation faite des visites de contrôle des programmes pour assurer 

l’efficacité et l’efficience du suivi des programmes.  

 2. Rapport conjoint sur l’intervention humanitaire des Nations Unies au Yémen 

48. Certains membres4 des représentants des services d’audit interne des entités des 

Nations Unies ont résumé dans un rapport les résultats des audits internes individuels 

qu’ils ont fait au Yémen. Les entités comptaient pour plus de 80 % dans l’ensemble 

des fonds reçus par le système des Nations Unies pour le Yémen. L’objectif de 

l’exercice était de garantir que les mécanismes interinstitutions et les activités 

communes étaient adaptés et efficaces. Les auteurs du rapport sont parvenus aux 

conclusions suivantes : 

__________________ 

 4 L’UNICEF, le Programme alimentaire mondial, le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 

réfugiés et le Bureau de la coordination des affaires humanitaires.  
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 a) Les mécanismes de gouvernance et de coordination interinstitutions 

devaient être rationalisés afin de minimiser la duplication des rôles entre les 

plateformes traditionnelles de coordination dans le pays, comme l ’équipe de pays 

pour l’action humanitaire, et les nouvelles plateformes propres au Yémen, telle que 

l’équipe d’urgence ;  

 b) Des procédures de gestion des risques et de contrôle interne étaient 

établies, mais pourraient être plus efficientes et efficaces si l ’on optimisait la force 

collective de l’équipe de pays pour l’action humanitaire pour ce qui est de garantir la 

responsabilité à l’égard des populations touchées, la gestion des risques liés aux 

partenariats et le suivi de la mise en œuvre des programmes  ;  

 c) Pour mieux évaluer les effets de la réponse humanitaire apportée par le 

système des Nations Unies, l’équipe de pays pour l’action humanitaire devrait 

faciliter une évaluation de l’action humanitaire interinstitutionnelle ;  

49. À la suite de l’audit, le Coordonnateur des opérations humanitaires a accepté de 

prendre diverses mesures pour améliorer l’efficience et l’efficacité de la réponse 

humanitaire au Yémen.  

 D. Conclusions notables des missions de conseil  

50. Dans le cadre de ses travaux d’audit interne, le Bureau fournit également des 

services de conseil indépendants et objectifs, qui ont pour but de contribuer à 

améliorer les procédures de gouvernance, de gestion des risques et de contrôle. Une 

mission de conseil n’est pas un audit et n’a pas vocation à fournir une quelconque 

assurance quant au bureau ou aux processus examinés. La demande de services 

consultatifs n’a cessé d’augmenter et, en 2020, quatre missions de conseil ont été 

menées. Elles sont résumées ci-dessous. 

 1. Cadre de responsabilité de l’UNICEF 

51. Le Cadre de responsabilité est composé de principes directeurs et de 

mécanismes d’évaluation de la performance qui permettent de suivre et d’évaluer les 

résultats obtenus par l’UNICEF, de communiquer des informations à ce sujet et 

d’améliorer la performance du Fonds5. La mission de conseil a examiné la manière 

dont le Cadre était conçu pour déterminer s’il était adapté à son objectif et recenser 

les possibilités d’amélioration. Dans son rapport, elle a formulé les conseils suivants  : 

 a) Réviser, préciser et diffuser la définition de la responsabilité afin que les 

membres du personnel comprennent qu’ils sont redevables de leurs décisions et de 

leurs actions ;  

 b) Mettre à jour les structures organisationnelles, les chaînes hiérarchiques, 

les fonctions, les attributions et les obligations liées aux responsabilités des bureaux 

de pays, des bureaux régionaux et du siège ainsi que des principaux comités de 

gouvernance ;  

 c) Réviser les politiques relatives aux dispositifs de contrôle interne et y 

intégrer le modèle des trois lignes6 afin de favoriser une gouvernance et une gestion 

des risques solides et de veiller à ce que le personnel d’encadrement soit incité à gérer 

les risques de manière intelligente et qu’il soit tenu responsable des mesures prises 

dans le cadre des pouvoirs qui lui sont délégués ; 

__________________ 

 5 UNICEF, Rapport sur le système de redevabilité de l’UNICEF, avril 2009 (E/ICEF/2009/15), 

fondé sur le document du Conseil d’administration de 1998 intitulé « Organisation du secrétariat 

du Fonds des Nations Unies pour l’enfance », avril 1998 (E/ICEF/Organization/Rev.3). 

 6 Voir : Institut des auditeurs internes, « modèle des trois lignes », disponible à l’adresse suivante : 

https://global.theiia.org/translations/PublicDocuments/Three-Lines-Model-Updated-French.pdf. 

https://undocs.org/fr/E/ICEF/2009/15
https://undocs.org/fr/E/ICEF/Organization/Rev.3
https://global.theiia.org/translations/PublicDocuments/Three-Lines-Model-Updated-French.pdf


 
E/ICEF/2021/AB/L.3 

 

15/29 21-03904 

 

 d) Élaborer une méthode d’évaluation devant permettre de mesurer et de 

suivre les progrès réalisés dans l’application du principe de responsabilité et d’en 

rendre compte ; 

 e) Renforcer les capacités et les ressources à l’appui de la révision et du suivi 

du Cadre de responsabilité et développer une stratégie de communication en vue de 

la mise en œuvre du cadre révisé.  

 2. Dispositif de gestion des risques du Bureau de pays de Djibouti 

52. Le Bureau de l’audit interne et des investigations a examiné le dispositif de 

gestion des risques du Bureau de pays de Djibouti et publié un rapport consultatif 

dans lequel il a formulé les conseils suivants : 

 a) Recueillir davantage de données sur les liens qui existent entre les risques 

recensés et leurs causes profondes, répartir les responsabilités pour ce qui est des 

mesures d’atténuation à prendre et prévoir des calendriers d’exécution assortis de 

dispositifs permettant de faire remonter l’information ;  

 b) Établir un mécanisme d’examen périodique, de mise à jour et d’atténuation 

des risques émergents liés aux préoccupations politiques, à la mobilisation des 

ressources, à la sûreté et à la sécurité du personnel et à la riposte face à la pandémie.  

 3. Dispositif d’examen par des pairs du Bureau régional pour l’Amérique latine  

et les Caraïbes et du Bureau de pays du Guatemala 

53. L’UNICEF organise, pour les bureaux de pays, des examens par des pairs conçus 

pour aider les bureaux à assurer l’adéquation et l’efficacité des processus de 

gouvernance, de gestion des risques et de contrôle. Cette approche proactive de la 

gestion des risques est un moyen rentable d’assurer la deuxième ligne de maîtrise. Le 

Bureau de l’audit interne et des investigations a accepté la demande du Bureau 

régional, qui souhaitait que son processus d’examen par des pairs soit évalué, et 

profité de l’examen du Bureau de pays du Guatemala pour procéder à cette évaluation. 

Dans son rapport consultatif, il a formulé les conseils suivants  : 

 a) Le Bureau régional devrait renforcer la capacité du personnel d’organiser 

des examens par des pairs en faisant appel à des équipes multidisciplinaires issues des 

bureaux régionaux et des bureaux de pays ; il devrait également réviser la liste 

récapitulative utilisée pour les examens par des pairs afin de s’assurer qu’elle repose 

sur un cadre réglementaire à jour et sur des sources de données adaptées ; 

 b) Le Bureau de pays devrait exploiter les possibilités de renforcer les 

domaines de la gestion des risques, de la gestion des partenariats et du suivi de 

l’assurance et de développer la stratégie de collecte de fonds auprès du secteur privé.  

 4. Procédures d’urgence de l’UNICEF pour la riposte face à la COVID-19 

54. En novembre 2020, l’UNICEF avait collecté 1,3 milliard de dollars grâce à son 

appel Action humanitaire pour les enfants et en avait utilisé 1,11 milliard, testant ainsi 

l’efficacité de ses procédures d’urgence pour la riposte face à la COVID-19. Le 

Bureau a procédé à un examen consultatif des risques découlant d’éventuelles lacunes 

importantes dans la conception et l’utilisation de ces procédures d’urgence, y compris 

en ce qui concerne le suivi de l’utilisation des fonds et la communication 

d’informations à ce sujet. Cet examen a révélé que, pour la majorité des bureaux, ces 

procédures étaient utiles en ce qu’elles leur permettaient de réagir plus rapidement 

face à la pandémie. Le Bureau a toutefois formulé les conseils suivants sur la 

conception et l’utilisation des procédures : 
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 a) Préciser les rôles du siège et des bureaux régionaux pour éviter les doubles 

emplois et la confusion et renforcer l’obligation de rendre compte des décisions, des 

actions et des résultats ; 

 b) Développer une stratégie de communication institutionnelle pour 

améliorer la mise en œuvre des procédures d’urgence ; 

 c) Définir clairement l’appétence pour le risque au niveau mondial et les 

stratégies de gestion du risque découlant de l’application des procédures d’urgence et 

nommer des champions dans chaque bureau régional pour les interventions 

d’urgence ;  

 d) Renforcer les fonctions d’assurance qualité, de suivi et de communication 

de l’information dans les bureaux de pays et les bureaux régionaux et veiller à 

l’élaboration, au niveau mondial, d’indicateurs clés de performance qui permettront 

de suivre l’utilisation des procédures d’urgence et d’en rendre compte. 

 IX. Publication des rapports d’audit interne 

55. Conformément à la décision 2012/13 du Conseil d’administration, tous les 

rapports d’audit interne parus en 2020 ont été rendus publics, deux d’entre eux ayant 

été préalablement caviardés. Tous les rapports d’audit interne publiés à ce jour 

peuvent être consultés sur le site Web du Bureau7. Les rapports de mission de conseil 

n’ont pas à être rendus publics. 

 X. Résultats des enquêtes  

56. La Section des investigations du Bureau évalue les informations faisant état de 

pratiques potentiellement répréhensibles et d’éventuels cas de fautes impliquant des 

ressources ou des fonctionnaires de l’UNICEF, des membres du personnel n’ayant pas 

la qualité de fonctionnaire, des partenaires de réalisation ou des prestataires 

institutionnels, et mène des enquêtes à leur sujet. Les résultats de ces enquêtes sont 

transmis aux divisions compétentes, accompagnés de pièces justificatives devant 

aider l’administration à décider des mesures pertinentes qui s’imposent, qu’elles 

soient disciplinaires, administratives ou autres, le cas échéant.  

57. En 2020, la Section des investigations a été restructurée et une nouvelle équipe 

de direction a été mise en place ; elle est composée d’un nouveau directeur adjoint ou 

d’une nouvelle directrice adjointe chargée des enquêtes, du (de la) chef du groupe 

d’enquête basé à New York et du (de la) chef du nouveau Groupe de la stratégie, de 

la réception des dossiers et de l’analyse. Dans le cadre de la décentralisation de la 

Section, un deuxième groupe d’enquête a été créé à Budapest. La Section des 

investigations a pourvu neuf postes d’enquêteur ou d’enquêtrice et prévoit de pourvoir 

le poste de chef du groupe d’enquête de Budapest en 2021. 

58. La Section des investigations a activement contribué à la révision de la politique 

relative aux processus et mesures disciplinaires (POLICY/DHR/2020/001) et à la 

politique relative à l’interdiction de la discrimination, du harcèlement, du harcèlement 

sexuel et de l’abus de pouvoir (POLICY/DHR/2020/002) de l’UNICEF, toutes deux 

publiées au début de 2020. Les politiques révisées précisent les processus d’enquête 

et d’arbitrage et donnent davantage d’orientations sur le rôle que joue le personnel 

d’encadrement dans la réponse aux conflits. La Section des investigations a également 

mis en place de nouvelles instructions générales internes. 

__________________ 

 7 Voir www.unicef.org/auditandinvestigation/internal-audit-reports.  

http://www.unicef.org/auditandinvestigation/internal-audit-reports
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59. Une nouvelle équipe spécialisée dans la réception des dossiers a été créée au 

sein du Groupe de la stratégie, de la réception des dossiers et de l’analyse, l’objectif 

étant de mettre davantage l’accent sur l’évaluation initiale des nouveaux dossiers. 

Avec le soutien de l’équipe de direction nouvellement élargie, cette nouvelle équipe 

s’acquittera du rôle précédemment dévolu à la personne qui était chargée de 

coordonner les dossiers. Il s’agit de donner aux membres du personnel et aux 

responsables des orientations et des conseils sur la façon dont ils peuvent réagir face 

à un comportement potentiellement prohibé et le signaler, y compris des conseils sur 

le rôle éventuel de la Division des ressources humaines, du Bureau de la déontologie, 

de l’Ombudsman chargé des fonds et programmes des Nations Unies et du Bureau de 

l’aide juridique au personnel, l’objectif étant de régler d’éventuels problèmes le plus 

tôt et le plus rapidement possible.  

60. La Section des investigations a commencé à avoir recours à des audits 

juricomptables pour examiner les allégations de fraude liées à des parties externes 

telles que les partenaires de réalisation. Généralement menés sous la direction d’un 

bureau de pays mais avec l’appui du Bureau de l’audit interne et des investigations, 

les audits juricomptables diffèrent des enquêtes et audits traditionnels en ce qu’ils 

sont spécifiquement conçus pour repérer les indicateurs systémiques de fraude et pour 

aider à déterminer l’ampleur des actes répréhensibles et des pertes monétaires.  

61. En 2020, la Section des investigations a participé à une réunion du groupe de 

travail du Conseil des chefs de secrétariat chargé de renforcer les capacités 

d’investigation et d’améliorer les enquêtes sur le harcèlement sexuel dans les 

organismes des Nations Unies. Par ailleurs, la même année, tous les enquêteurs et 

enquêtrices ont été invités à participer à une formation sur la déontologie et la  lutte 

contre la corruption dans le domaine des achats qui était organisée par le Programme 

des Nations Unies pour le développement.  

 A. Gestion des dossiers 

62. La Directrice générale ayant réaffirmé en 2018 sa volonté d’appliquer une 

politique de tolérance zéro à l’égard de l’exploitation et des atteintes sexuelles et du 

harcèlement sexuel, la Section des investigations a constaté une augmentation rapide 

du nombre de signalements dans ce domaine. En 2020, elle a continué de recevoir un 

grand nombre de signalements. Bien qu’elle ait ouvert un peu moins de dossiers qu’en 

2019, le volume de demandes reçues qui nécessitaient un examen plus approfondi et 

une intervention était considérable (plus de 3 800 courriels).  
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  Figure III  

  Comparaison du nombre de dossiers reçus et traités et du volume total  

de dossiers (2017-2020) 
 

 
 

 

63. En 2020, la Section a géré 520 dossiers (voir le tableau 2), dont 211 dossiers 

reportés de l’année précédente (contre 133 en 2019), 308 nouvelles allégations pour 

lesquelles des dossiers ont été ouverts pendant l’année et un dossier qui a été rouvert.  

64. Les 308 dossiers ouverts en 2020 représentent une baisse de 15 % par rapport à 

2019. Au cours des trois années précédentes (2017-2019), le nombre de dossiers reçus 

n’avait cessé d’augmenter (voir la figure III). 

65. Les 520 dossiers gérés en 2020 représentent une augmentation de 4 % par 

rapport à 2019 (498 dossiers). Fin 2020, 254 dossiers avaient été clos, soit 12 % de 

moins qu’en 2019. 

66. La pandémie a entraîné des restrictions en matière de voyage, mais la Section 

des investigations a pu s’acquitter d’une grande partie de ses tâches à distance. La 

collecte de preuves auprès de parties externes et la tenue d’entretiens avec des témoins 

ont toutefois pris du retard, ce qui a eu une incidence sur la rapidité de clôture des 

dossiers et de règlement des affaires.  

  Tableau 2 

  Dossiers gérés en 2020 
 

État des dossiers  Nombre de dossiers  

  Dossiers reportés de l’année précédente, au 1er janvier 2020 211 

Dossiers ouverts pendant l’année 308 

Dossiers de l’année précédente rouverts 1 

 Nombre total de dossiers  520 

Dossiers clos en cours d’année  (254) 

Dossiers en cours au 31 décembre 2020 266 

 

 

67. Le Bureau suit l’évolution des enquêtes et signale les dossiers restés ouverts 

plus de neuf mois. Ce délai sert de guide plutôt que d’objectif, puisque l’imposition 

de pénalités en cas d’ouverture prolongée mais justifiée aurait pour effet de pousser 

les enquêteurs à bâcler leur travail, nuirait aux garanties d’une procédure régulière et 

favoriserait la clôture prématurée des enquêtes. Parallèlement, le Bureau continue de 
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s’efforcer d’améliorer la hiérarchisation des affaires les plus critiques et de gagner en 

efficience et en efficacité. 

68. En 2020, le Bureau a classé 192 affaires sur 254 (75 %) dans un délai de neuf 

mois. Le temps consacré à chaque affaire était de 6,33 mois en moyenne. 

69. La figure IV montre le pourcentage des dossiers clos dans un délai de neuf mois, 

par type d’affaire. La durée d’ouverture dépend de plusieurs facteurs, notamment la 

nature de l’affaire, son degré de priorité (par exemple, la priorité est donnée à tous les 

dossiers de harcèlement et d’exploitation sexuels) et sa complexité (ainsi, les affaires 

de fraude mettant en cause des partenaires externes tendent à être plus longues à 

régler). 

  Figure IV  

  Pourcentage des dossiers clos dans un délai de neuf mois en 2020, par type 

d’affaire 
 

 

 B. Analyse des dossiers ouverts 

70. Les allégations reçues en 2020 qui ont entraîné l’ouverture d’un dossier sont 

classées par type dans le tableau 3. La catégorie regroupant le plus grand nombre 

d’allégations est celle de l’exploitation et des atteintes sexuelles (60 allégations 
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reçues), suivie de celle des comportements répréhensibles de membres du personnel 

(56 allégations reçues), ces deux catégories faisant apparaître une augmentation par 

rapport à l’année précédente. Le nombre de dossiers ouverts pour fraude présumée 

impliquant une utilisation abusive des fonds du programme par des tiers (par exemple 

des partenaires de réalisation ou des fournisseurs) a également augmenté, avec 

48 dossiers. 

  Tableau 3 

  Nouveaux dossiers ouverts en 2019 et 2020, par catégorie 
 

 

Nombre 

de dossiers  

ouverts en 2020 

Nombre 

de dossiers  

ouverts en 2019 

   Pots-de-vin, corruption ou rétro-commissions 8 13 

Cambriolage, vol qualifié ou détournement de biens ou de 

fonds appartenant à l’UNICEF 6 10 

Protection de l’enfance 4  

Conflit d’intérêts 12 13 

Fraude aux prestations 3 9 

Fraude et falsification 11 30 

Utilisation frauduleuse par des tiers des fonds destinés aux 

programmes 48 44 

Graves irrégularités de gestion  3 4 

Harcèlement et abus de pouvoir 35 58 

Comportement répréhensible de la part de membres du 

personnel 56 47 

Fraude à l’assurance médicale 3 5 

Différends en matière de ressources humaines 11 19 

Irrégularités dans le processus d’achat 12 6 

Rétorsion 2 3 

Exploitation et atteintes sexuelles 60 29 

Harcèlement sexuel  15 36 

Utilisation non autorisée ou frauduleuse ou gaspillage des 

fonds ou biens appartenant à l’UNICEF 2 2 

Divers* 17 36 

 Total  308 364 

 

*Note : La catégorie intitulée « Protection de l’enfance » a été ajoutée en 2020, ce qui explique qu’aucun cas n’ait été 

signalé en 2019. La catégorie intitulée « Divers » comprend les questions qui, à première vue, ne sont pas liées à 

une faute, par exemple les questions de gestion de la performance.  

71. On trouvera dans le tableau 4 la ventilation par région des allégations reçues.  
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  Tableau 4 

  Nouveaux dossiers ouverts en 2019 et 2020, par région de l’UNICEF 
 

 2020  2019 

Région de l’UNICEF 

Nombre 

de dossiers 

Pourcentage 

du total 

Nombre 

de dossiers 

Pourcentage 

du total  

     Siège 34 11 35 10 

Asie de l’Est et Pacifique  15 5 20 5 

Afrique de l’Est et Afrique australe 56 18 65 18 

Moyen-Orient et Afrique du Nord 65 21 79 22 

Asie du Sud 34 11 55 15 

Afrique de l’Ouest et Afrique centrale 59 19 57 16 

Europe et Asie centrale 17 6 13 4 

Amérique latine et Caraïbes  17 6 29 8 

Autresa 11 3 11 3 

 Total  308 100 364 100b 

 
 a Comprend les questions qui ont été renvoyées à des entités extérieu res à l’UNICEF (y compris les Comités 

nationaux). 
 b Les chiffres pour 2019 ayant été arrondis, leur somme n’est pas nécessairement égale à 100 %. 

 C. Issue des affaires classées  

72. En 2020, le Bureau a publié 47 rapports d’enquête et renvoyé 124 dossiers à 

d’autres bureaux. Dans 12 des 254 affaires classées en 2020, le dossier a été clos parce 

que l’enquête n’avait pas permis d’étayer les allégations. On trouvera au tableau 5 un 

récapitulatif des affaires classées en 2020, les détails de chacune étant exposés dans 

l’additif au présent rapport (E/ICEF/2021/AB/L.3/Add.1).  

  Tableau 5 

  Récapitulatif des affaires classées en 2020 
 

Type de classement Nombre de dossiers  

  Rapport d’enquête 47 

a) Transmis à la Directrice générale adjointe chargée de la gestion (fautes 

mettant en cause un membre du personnel) 38 

b) Transmis au Bureau de la déontologie (représailles contre un(e) 

lanceur(euse) d’alerte) 3 

c)  Transmis à d’autres bureaux de l’UNICEF ou à d’autres entités des 

Nations Unies (questions concernant les contrats de membres du 

personnel n’ayant pas le statut de fonctionnaire) 6 

Acte de classement 12 

a) Allégations non étayées 12 

b) Impossibilité d’identifier un responsable 0 

Mémorandum consultatif 2 

Autre (absence d’informations concrètes suffisantes pour ouvrir une enquête)  69 

Renvoi du dossier à un autre bureau de l’UNICEF ou à une autre entité 124 

Nombre total d’affaires classées en 2020 254 

 

 

https://undocs.org/fr/E/ICEF/2021/AB/L.3/Add.1
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73. La plus grande partie des affaires classées se rapportait à des comportements 

prohibés : comportement répréhensible de la part de membres du personnel 

(48 dossiers), harcèlement et abus de pouvoir (35 dossiers) et exploitation et atteintes 

sexuelles (32 dossiers). Le Bureau a chiffré à 578 423 dollars le montant des pertes 

pour l’UNICEF résultant de 11 affaires. 

 D. Sanctions disciplinaires et autres mesures prises par l’UNICEF 

74. Le Bureau s’occupe de la conduite des enquêtes, et la Division des ressources 

humaines ou d’autres unités se chargent de prendre des mesures appropriées sur la 

base de ses conclusions. Le Bureau a porté 64 affaires à l’attention de la Division des 

ressources humaines, y compris des rapports d’enquête adressés à la Directrice 

générale adjointe chargée de la gestion, des actes de classement et des renvois, en vue 

d’éventuelles suites disciplinaires ou autres. La Directrice générale adjointe rend 

compte des mesures disciplinaires prises comme suite aux conclusions du Bureau 

dans le rapport de l’UNICEF sur les mesures disciplinaires et autres mesures prises 

en réponse à des fautes. En 2020, les mesures ci-après ont été prises : 

 a) Onze membres du personnel ont été relevés de leurs fonctions ou licenciés 

dans le cadre d’une mesure disciplinaire prise à l’issue d’une enquête ; 

 b) Un membre du personnel a été rétrogradé ; 

 c) Sept membres du personnel ont perdu des échelons  ; 

 d) Trois membres du personnel ont reçu un blâme  ; 

 e) Trois membres du personnel ont quitté l’UNICEF avant toute procédure 

disciplinaire, mais ils auraient fait l’objet d’une mesure disciplinaire s’ils étaient 

restés en poste ; 

 f) Sept membres du personnel ont reçu un avertissement après qu`il a été 

déterminé que leur conduite avait été inappropriée, sans toutefois pouvoir être 

qualifiée de faute ;  

 g) Dans dix-huit cas, les allégations formulées n’ont pas été corroborées. 

 XI. Plan stratégique  

75. Conformément à l’orientation stratégique qu’il avait définie lors de l’examen à 

mi-parcours, le Bureau a réorganisé ses structures opérationnelles et décentralisé ses 

bureaux. À l’avenir, le Bureau continuera de jouer un rôle moteur pour améliorer la 

gestion des risques à l’UNICEF et renforcera la collaboration avec d’autres 

prestataires de services d’assurance afin de fournir une couverture plus efficace et de 

réduire les coûts. Ces mesures serviront de base au plan de gestion du Bureau pour la 

période 2022-2025. 

76. L’orientation stratégique du Bureau se déclinera comme suit  : 

 a) Améliorer le recensement, la hiérarchisation et l’atténuation des risques ; 

 b) Tirer des enseignements de l’impact que la pandémie de COVID-19 a eu 

sur l’exécution des audits et des enquêtes ; 

 c) Accroître les ressources pour répondre adéquatement aux besoins du 

Bureau et aux attentes des parties prenantes ; 

 d) Développer les services d’assurance et de conseil en fonction de 

l’évolution du profil de risque de l’organisation et des attentes des parties prenantes, 

en mettant l’accent sur la prévention d’importantes brèches dans la couverture de 

l’assurance ; 
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 e) Tirer parti des possibilités de s’appuyer sur le travail d’autres prestataires 

de services d’assurance pour renforcer l’assurance fournie à l’UNICEF ;  

 f) Développer l’utilisation des technologies et de l’analyse des données pour 

améliorer le recensement des risques et l’analyse des tendances et accroître 

l’efficience et l’efficacité des opérations du Bureau ; 

 g) Élaborer des procédures opérationnelles pour les enquêtes sur les fraudes, 

acquérir des compétences en matière d’expertise comptable judiciaire et tirer parti des 

audits juricomptables pour faire progresser les enquêtes sur les fraudes mettant en 

cause des partenaires et des fournisseurs ; 

 h) Mettre au point des mécanismes fiables pour régler rapidement et 

efficacement les conflits et les éventuels cas de faute ; 

 i) Faire en sorte que, pour chaque bureau de pays, l’audit porte notamment 

sur les efforts déployés pour améliorer l’organisation et gagner en efficacité en 

simplifiant les processus8. Il s’agit notamment de confirmer que, une fois simplifié, 

le processus visé atténue toujours de manière adéquate le risque qu’il a été créé pour 

réduire et que le niveau de risque reste en deçà du niveau acceptable.  

 XII. Projet de décision 

 Le Conseil d’administration  

 1. Prend note du rapport annuel que lui a adressé le Bureau de l’audit interne 

et des investigations de l’UNICEF pour 2020 (E/ICEF/2021/AB/L.3) et de son additif 

(E/ICEF/2021/AB/L.3/Add.1) ainsi que de la réponse de l’administration 

(E/ICEF/2021/AB/L.4) et du rapport annuel que lui a adressé le Comité consultatif de 

l’UNICEF pour les questions d’audit pour 2020, et accueille avec satisfaction 

l’opinion générale selon laquelle le dispositif de gouvernance, de gestion des risques 

et de contrôle de l’organisation est adéquat et efficace ; 

 2. Prend note également de la Charte révisée du Bureau de l’audit interne et 

des investigations de l’UNICEF (E/ICEF/2021/AB/L.5) ;  

 3. Prie l’UNICEF de communiquer des informations sur les ressources 

supplémentaires dont le Bureau a besoin pour combler les lacunes en matière de 

couverture, dans le cadre des contributions au Plan stratégique de l’UNICEF pour 

2022-2025 et au budget intégré pour 2022-2025, et de veiller à ce que des ressources 

humaines, financières et technologiques adéquates soient fournies au  Bureau. 

 

  

__________________ 

 8 Cette démarche s’inscrira dans le cadre d’une harmonisation des missions d’audit menées dans les 

bureaux de pays. Il est prévu que ces missions portent sur cinq domaines prioritaires, les quatre 

autres étant les suivants : prévention de l’exploitation et des atteintes sexuelles ; gestion du risque 

institutionnel ; gestion de la chaîne d’approvisionnement en vaccins et renforcement des 

systèmes ; mise en œuvre de partenariats de collaboration. 

https://undocs.org/fr/E/ICEF/2021/AB/L.3
https://undocs.org/fr/E/ICEF/2021/AB/L.3/Add.1
https://undocs.org/fr/E/ICEF/2021/AB/L.4
https://undocs.org/fr/E/ICEF/2021/AB/L.5
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Annexe I 

  Rapports d’audit et rapports de mission de conseil publiés 
en 2020a 

No 

Numéro 

de référence Régionb  Rapports d’audit et rapports de mission de conseil 

Nombre de mesures 

convenues 

Conclusion 

du rapportc Total Haute priorité 

I. Rapports d’audit 

A. Bureaux de pays 

1. 2020/01 Europe et Asie 

centrale 

Kazakhstan  6 0 RMin 

2. 2020/02 Afrique de l’Ouest 

et Afrique centrale 

Burkina Faso  13 0 RMin 

3. 2020/03 Afrique de l’Ouest 

et Afrique centrale 

Congo  7 2 RMin 

4. 2020/04 Asie de l’Est et 

Pacifique 

Papouasie-Nouvelle-Guinée (suivi) 2 0 SR 

5. 2020/05 Moyen-Orient et 

Afrique du Nord 

Liban  7 2 RMin 

6. 2020/06 Asie de l’Est et 

Pacifique 

Myanmar  13 1 RMin 

7. 2020/07 Moyen-Orient et 

Afrique du Nord 

Soudan  11 5 RMaj 

8. 2020/09 Afrique de l’Est et 

Afrique australe 

Éthiopie  11 2 RMin 

9. 2020/10 Afrique de l’Est et 

Afrique australe 

Mozambique  12 0 RMin 

10. 2020/12 Afrique de l’Ouest 

et Afrique centrale 

Nigéria  12 2 RMin 

11. 2020/13 Amérique latine et 

Caraïbes 

Colombie  13 0 RMin 

12. 2020/14 Afrique de l’Est et 

Afrique australe 

Ouganda  7 2 RMin 

13. 2020/15 Afrique de l’Est et 

Afrique australe 

Angola  8 1 RMin 

14. 2020/16 Afrique de l’Ouest 

et Afrique centrale 

République centrafricaine  11 2 RMin 

15. 2020/17 Asie de l’Est et 

Pacifique 

Bureau multipays des îles du Pacifique 11 0 RMin 

16. 2020/18 Asie de l’Est et 

Pacifique 

Indonésie  7 0 RMin 

17. 2020/19 Asie du Sud Pakistan  7 2 RMin 

   Total 158 21  
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No 

Numéro 

de référence Régionb  Rapports d’audit et rapports de mission de conseil 

Nombre de mesures 

convenues 

Conclusion 

du rapportc Total Haute priorité 

B.  Domaines thématiques 

18. 2020/08 s.o. Politique harmonisée concernant les transferts 

de fonds  

8 1 RMin 

   Total 8 1  

C.  Audit conjoint 

19. 2020/11 Moyen-Orient et 

Afrique du Nord 

Intervention humanitaire des Nations Unies au 

Yémen 

s.o. s.o. s.o. 

   Total – –  

   Total général 166 22  

II. Rapports de mission de conseild  

20. 2020/A01 Moyen-Orient et 

Afrique du Nord 

Dispositif de gestion des risques du Bureau de 

pays de Djibouti  

– – – 

21. 2020/A02 s.o. Cadre de responsabilité – – – 

22. 2020/A03 Amérique latine et 

Caraïbes 

Processus d’examen par des pairs - Bureau 

régional et Guatemala  

– – – 

23. 2020/A04 s.o. Procédures d’urgence pour la riposte face à la 

COVID-19 

– – – 

 

 a Les rapports d’audit sont classés par catégorie et par numéro de référence. 

 b Abréviation : s.o. = sans objet.  

 c Les quatre conclusions possibles sont les suivantes  : opinion sans réserve (SR) ; opinion avec réserve mineure (RMin) ; opinion avec réserve majeure 

(RMaj) ; opinion défavorable (D). Voir les définitions ci-dessous. 

 d Parallèlement aux rapports de mission de conseil énumérés à la section II, le Bureau a également fourni un appui co nsultatif qui n’a pas donné lieu à des 

rapports officiels (par exemple, participation en qualité d’observateur aux travaux des équipes spéciales chargées de proposer des améliorations 

organisationnelles, contributions à la révision de la politique de gesti on du risque institutionnel et à celle du manuel des achats, renforcement des 

indicateurs de gouvernance pour la collecte de fonds auprès du secteur privé et les partenariats privés et évaluation de prestataires devant appuyer 

l’exécution et le suivi des activités relatives aux programmes dans des zones difficilement accessibles au Bureau de pays du N igéria). 

Conclusions d’audit : 

a) Opinion sans réserve : Sur la base de ses travaux, le Bureau de l’audit interne et des investigations a conclu à 

l’issue de l’audit que les contrôles et les procédures de l’entité contrôlée étaient généralement établis et 

fonctionnaient pendant la période couverte par l’audit ; 

b) Opinion avec réserve mineure : Sur la base de ses travaux, le Bureau a conclu à l’issue de l’audit que, sous 

réserve de l’application des mesures convenues, les contrôles et les procédures de l’entité contrôlée étaient 

généralement établis et fonctionnaient pendant la période couverte par l ’audit ; 

c) Opinion avec réserve majeure : Sur la base de ses travaux, le Bureau a conclu à l’issue de l’audit que les 

contrôles et les procédures de l’entité contrôlée devaient être améliorés avant que l’on puisse considérer qu’ils 

étaient convenablement établis et qu’ils fonctionnaient ; 

d) Opinion défavorable : Sur la base de ses travaux, le Bureau a conclu à l’issue de l’audit que les contrôles et 

les procédures de l’entité contrôlée devaient être considérablement améliorés avant que l ’on puisse considérer 

qu’ils étaient convenablement établis et qu’ils fonctionnaient. 

 

  



E/ICEF/2021/AB/L.3 
 

 

21-03904 26/29 

 

Annexe II 

  Mesures convenues restées sans suite depuis plus  
de 18 mois au 31 décembre 2020 

No 

Titre de l’audit/mois et année du problème/âge de la mesure 

convenue/mesure convenue (par ordre de priorité des risques)  État d’application (mars 2021) 

1 Bureau de pays de l’Inde (septembre 2018 : 27 mois) 

a) Priorité moyenne : renforcer la Section de la 

collecte de fonds auprès du secteur privé en pourvoyant 

en temps utile tous les postes clés vacants ; mettre en 

place un système de suivi de l’application des 

recommandations issues des examens par des pairs et des 

missions d’appui réalisées par des spécialistes de la 

collecte de fonds auprès du secteur privé. 

Le Bureau de l’audit interne et des investigations a 

considéré que cette mesure convenue avait été appliquée et 

l’a classée en janvier 2021. 

2 Bureau de pays de la Turquie (septembre 2018 : 

27 mois) 

a) Priorité moyenne : revoir le système actuel de 

gestion des contributions et de codage et trouver une 

solution qui permettrait de coder et de suivre de manière 

plus précise les contributions qui s’inscrivent dans le 

continuum action humanitaire-développement et d’en 

rendre compte. 

Selon les informations communiquées par la direction le 

22 janvier 2021, des progrès ont été réalisés malgré les 

retards dus à la pandémie de maladie à coronavirus 2019 

(COVID-19) et cette mesure est sur le point d’être 

appliquée. La solution proposée est actuellement examinée 

par la direction et la décision finale devrait être prise à la 

fin du premier trimestre de 2021. Le Bureau classera cette 

mesure lorsque la direction aura confirmé qu’elle a bien 

été pleinement appliquée et qu’il aura évalué cette 

confirmation. 

3-8 Gestion des données de référence (décembre 2018  : 

24 mois) 

a) Haute priorité : publier une politique de gestion 

des données de référence, et des procédures connexes, 

qui répondent à tous les problèmes recensés lors de 

l’audit. 

b) Haute priorité : réexaminer la nécessité du recours 

à la fiche « fournisseur occasionnel ». 

c) Priorité moyenne : préciser la règle concernant 

l’inscription des fournisseurs sur le Portail mondial pour 

les fournisseurs des organismes des Nations Unies dans 

la politique de gestion des données de référence 

concernant les fournisseurs et les procédures connexes. 

d) Priorité moyenne : réexaminer la nécessité de 

donner des droits d’accès en matière de gestion des 

données de référence aux membres du personnel qui ne 

sont pas officiellement chargés de cette gestion aux 

termes de la politique des procédures applicables, et 

révoquer ces droits d’accès lorsqu’ils sont jugés inutiles. 

e) Priorité moyenne : examiner les groupes de 

comptes fournisseurs qui existent dans VISION, 

déterminer ceux qui doivent être supprimés et prendre 

des mesures en ce sens, et définir clairement les groupes 

de comptes fournisseurs qui doivent être opérationnels 

dans VISION. 

f) Priorité moyenne : examiner le recours aux 

fonctions « destinataires de paiement autorisés », 

« destinataires de paiement divergents » et « destinataires 

de paiement dans la pièce » et établir des conditions et 

a) Selon les informations communiquées par la 

direction le 6 janvier 2021, la direction considère que la 

mesure convenue a été appliquée mais le Bureau estime 

que les politiques et procédures n’en couvrent pas encore 

tous les éléments (parmi les éléments non couverts, citons 

l’attribution des droits d’accès en matière de gestion des 

données de référence dans VISION, le recours au 

« fournisseur occasionnel » et les conditions de 

désactivation des comptes fournisseurs). 

b) Selon les informations qu’elle a communiquées le 

6 janvier 2021, la direction a entrepris de réglementer le 

recours à la fiche « fournisseur occasionnel » et la 

procédure correspondante devrait être mise au point d’ici à 

juin 2021. 

c) Selon les informations qu’elle a communiquées le 

6 janvier 2021, la direction considère que la mesure 

convenue a été appliquée tout en maintenant que 

l’inscription des fournisseurs sur le Portail mondial pour 

les fournisseurs des organismes des Nations Unies n’est 

pas obligatoire mais qu’elle est fortement encouragée 

(étant donné que le Centre mondial de services partagés 

surveille déjà l’inscription des fournisseurs dans le Portail 

dans le cadre des activités de gestion des données de 

référence). Le Bureau a demandé à la direction de revoir sa 

position : en effet, si l’inscription d’un fournisseur sur le 

Portail n’est pas obligatoire, l’efficacité de la surveillance 

assurée par le Centre mondial de services partagés s’en 

trouve diminuée et aucune vérification de la liste des 

fournisseurs disqualifiés du Portail ne permet de s’assurer 

que le fournisseur en question n’a jamais adopté de 
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des exigences précises relatives à leur utilisation dans la 

politique de gestion des données de référence et les 

procédures connexes. 

comportement contraire à l’éthique (selon les politiques de 

la Division de l’approvisionnement). 

d) La direction n’a pas encore communiqué 

d’informations à ce sujet. 

e) Le Bureau a considéré que cette mesure convenue 

avait été appliquée et l’a classée en janvier 2021. 

f) Le Bureau a considéré que cette mesure convenue 

avait été appliquée et l’a classée en janvier 2021. 

Le Bureau classera les mesures a) à d) lorsqu’il aura été 

confirmé qu’elles ont bien été pleinement appliquées. 

9-11 Gestion du programme de vaccination (décembre 

2018 : 24 mois) 

a) Haute priorité : échanger avec les donateurs et les 

principaux partenaires (de préférence dans les 

propositions et les accords de don) des informations 

détaillées sur le fonctionnement de la politique 

harmonisée concernant les transferts de fonds et sur ses 

limites, notamment sur les risques liés à la gestion des 

fonds acheminés par l’UNICEF et sur les responsabilités 

et obligations connexes ; fournir aux bureaux de pays des 

lignes directrices sur les risques supplémentaires liés à 

l’exécution des activités de vaccination dans les pays 

dont les capacités et systèmes sont très faibles  ; convenir 

des obligations et responsabilités de l’UNICEF dans ces 

pays. 

b) Priorité moyenne : utiliser les données disponibles 

pour déterminer quels sont les pays dont les faibles 

capacités ne leur permettent pas d’établir des prévisions 

précises et fiables concernant les vaccins et mettre en 

œuvre une stratégie et un plan d’action ciblés pour aider 

ces pays à améliorer leurs prévisions. 

c) Priorité moyenne : préciser les responsabilités et 

l’obligation de rendre des comptes pour ce qui est de la 

mise en œuvre des activités de vaccination. 

a) La direction n’a pas encore communiqué 

d’informations à ce sujet. 

b) Selon les informations qu’elle a communiquées le 

1er septembre 2020, la direction met la dernière main à un 

plan d’action propre à aider les pays à améliorer leurs 

prévisions des besoins en vaccins. Les retards sont dus aux 

mesures prises face à la pandémie de COVID-19.  

c) La direction n’a pas encore communiqué 

d’informations à ce sujet. 

Le Bureau classera ces mesures lorsqu’il aura été confirmé 

qu’elles ont bien été pleinement appliquées. 

12-13 Cybersécurité et confidentialité des données (mars 

2019 : 21 mois) 

a) Priorité moyenne : examiner les recommandations 

des fournisseurs de services en nuage en matière de 

sécurité, mettre en œuvre celles qui sont jugées 

pertinentes et en assurer le suivi dans le cadre de 

l’inventaire des risques opérationnels ; revoir et ajuster 

les politiques de gestion des appareils mobiles à la 

lumière des recommandations portant sur le renforcement 

de la sécurité. 

b) Priorité moyenne : organiser à l’intention des 

utilisateurs finaux des séances de sensibilisation à la 

sécurité fondées sur des incidents de sécurité tels que 

l’hameçonnage et la prise de contrôle non autorisée des 

comptes de messagerie du personnel. 

Le Bureau a considéré que ces mesures convenues avaient 

été appliquées et les a classées en mars 2021.  
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14-15 Bureau de pays du Népal (juin 2019 : 18 mois) 

a) Priorité moyenne : examiner les théories du 

changement et les réviser au besoin pour qu’elles 

reflètent pleinement le contexte dans lequel les activités 

sont menées. 

b) Priorité moyenne : améliorer les opérations 

d’entreposage menées dans le respect de la chaîne du 

froid au niveau des districts en coopérant avec le 

Gouvernement. 

a) Selon les informations communiquées par la 

direction le 2 octobre 2019, la prochaine analyse 

actualisée de la situation contribuera à éclairer la révision 

des théories du changement dans le cadre de la procédure 

d’examen à mi-parcours. Le Bureau classera cette mesure 

lorsqu’il aura été confirmé qu’elle a bien été pleinement 

appliquée. 

b) Le Bureau a considéré que cette mesure convenue 

avait été appliquée et l’a classée en mars 2021. 
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Annexe III 

  Indicateurs clés de performance pour le Bureau de l’audit 
interne et des investigations (2020) 

No Indicateur clé de performance  Cible (2021) Réalisation (2020) 

    1. Exécution d’un plan de travail fondé sur les risquesa 90 % 82 % 

2. Respect de la décision 2012/13 du Conseil 

d’administration relative à la divulgation  100 % 100 % 

3. Missions dont les clients se sont déclarés 

« généralement satisfaits »b 100 % 89 % 

4. Conformité générale aux normes de l’Institut des 

auditeurs internes, y compris en ce qui concerne les 

évaluations externes (une fois tous les cinq ans)  Oui Oui 

5. Respect des indicateurs de ponctualité pour les 

rapports d’audit interne  90 % 33 %c 

6. Respect des indicateurs de ponctualité pour les 

enquêtes 75 % 75 % 

 

 a Les ajustements apportés au plan de travail sont communiqués à la Directrice générale et au Comité consultatif 

pour les questions d’audit. 

 b Les clients de l’audit étaient d’accord ou tout à fait d’accord pour dire que, dans l’ensemble, les audits 

individuels avaient apporté une valeur ajoutée et abouti à des mesures convenues et des résultats importants.  

 c L’ordre de priorité des activités ayant été revu, tant au Bureau de l ’audit interne et des investigations que dans les 

bureaux audités, à la suite des perturbations liées à la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) en mars 

2020, la finalisation des rapports d’audit pour 2020 en a été retardée. Cette tendance s’est toutefois inversée à la 

fin de 2020. 

 


